Syndicat mixte
du bassin versant

Tarn-amont

Version : 19 mars 2026

Nom : Camping municipal du Pont-de-Montvert
Cours d’eau : Le Tarn
Commune : Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozére (Pont-de-Montvert)
Département : Lozere
Responsable de la baignade : Mairie de Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozere
Référent baignade : Julie Deles
Saison balnéaire : du 01 juillet au 31 ao(t
Baignade non surveillée
Nature du fond et de |a plage : dalles rocheuses
Fréguentation maximale journaliére : 10 a 50 personnes
Contact en cas de probléme :
Mairie de Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozere 04 34 09 06 10

Classement de la qualité de I'’eau de baignade

Année 2022 2023 2024

Classement

Episode de pollution au cours des derniéres années

Les résultats des analyses d'eau de baignade oscillent entre des résultats
moyens et bons (11 résultats de qualité moyenne entre 2022 et 2025).
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Fiche de synthése du profil de baignade de la plage du « camping municipal »
Commune de Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozére (Pont-de-Montvert)
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